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Bienvenue -
Introduction



Programme

1. Introduction

2. Lieu de formation - Entreprise:  Quelles sont les 
nouveautés pour  les entreprises ?

3. Lieu de formation – Cours CIE : Quelles sont les 
nouveautés pour  les cours interentreprises ?

4. Lieu de formation – Ecole: Quelles sont les 
nouveautés pour les écoles professionnelles ? 

5. Procédure de qualification: Quelles sont les 
nouveautés ?

6. Quelles sont les responsabilités des cantons ? 



But

Les responsables de la formation professionnelles / les 
formateur·trice·s en entreprise 

• connaissent les modifications apportées à la formation 
• trouvent les documents relatifs à la formation sur www.foma.ch
• connaissent les contenus des documents de formation en 

entreprise tels que
• le plan de formation
• le programme de formation (Tableau de coopération) 
• le modèle de dossier de formation

• savent comment les documents de formation en entreprise 
sont utilisés

• ont une vue d’ensemble des contenus enseignés par les cours 
interentreprises et les écoles professionnelles

http://www.foma.ch/


Calendrier 

Formation selon les nouvelles dispositions légales

Apprenti·e·s régulier·ère·s
Diplômes professionnels pour adultes (art. 32), à condition de 
suivre le modèle scolaire durant trois ans

Rentrée scolaire été 2026 

Diplômes professionnels pour adultes (art. 32), à condition de 
suivre le modèle scolaire durant deux ans Rentrée scolaire été 2027

Première procédure de qualification selon les nouvelles 
dispositions légales 

Printemps / été 2029



Prescriptions en matière de formation



Principes fondamentaux de la réforme

• Identification des développements économiques, 
technologiques et écologiques les plus pertinents

• Orientation des contenus de formation rigoureusement axée sur 
les processus

• Reflet des responsabilités au sein des entreprises au plus 
proche de la réalité

• Mise en œuvre des directives actuelles du SEFRI



↓
Domaines de 
compétences 
opérationnelles

Compétences opérationnelles     →

a
Organisation des travaux 
préparatoires en vue de la 
production

a1 : réceptionner l’ordre 
de production 
industrielle de biens et 
planifier l’exécution de 
son propre travail

a2 : préparer et 
sécuriser l’espace de 
travail pour le 
processus de 
production prévu

a3 : préparer et 
contrôler les matériaux 
nécessaires à la 
production industrielle 
de biens

b
Préparation des installations et 
des lignes de production

b1 : régler ou modifier 

les paramètres des 
installations et des 

lignes de production

b2 : mettre en route 

les installations et les 

lignes de production

b3 : démarrer 

progressivement les 

installations et les 

lignes de production

b4 : valider la mise en 

service des 

installations de 

production

c
Conduite des installations et des 
lignes de production

c1 : surveiller le 
processus de 
production et le 
stabiliser si nécessaire

c2 : convenir en 

équipe des processus 

de production et des 

mesures d’optimisation

c3 : préparer l’équipe 

de production suivante 

et lui transmettre les 

consignes

c4 : mettre les 

installations de 

production en pause et 

les préparer pour 

l’ordre de production 

suivant

c5 : enregistrer les 

données de la 

production une fois 

celle-ci terminée

c6 : acheminer les 

matériaux recyclables 

issus de la production 

vers un centre de 

recyclage ou les 

éliminer

d
Contrôle et amélioration de 
l’exécution du processus de 
production

d1 : effectuer l’entretien 

et la maintenance des 

installations de 

production

d2 : proposer des 

mesures 

d’amélioration 

spécifiques au 

domaine de travail
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Les 4 dimensions des compétences opérationnelles

Compétence 
opérationnelle a1 : 
réceptionner l’ordre de 
production industrielle de 
biens et planifier 
l’exécution de son propre 
travail 

Les opérateurs de machines automatisées utilisent les termes 

techniques, les outils de travail et les matériaux de manière appropriée et 

appliquent les normes (de qualité), les méthodes et les procédures qui 

conviennent. Concrètement, ils sont capables d’exécuter seuls des 

tâches propres à leur domaine professionnel et de réagir de façon 

adéquate aux exigences inhérentes à la profession.

Les opérateurs de machines automatisées organisent leur travail avec 

soin et dans le souci de la qualité. Ils tiennent compte des aspects 

économiques et écologiques, et appliquent les techniques de travail, 

de même que les stratégies d’apprentissage, d’information et de 

communication inhérentes à la profession en fonction des objectifs 

fixés. Ils ont par ailleurs un mode de pensée et d’action systémique 

et axé sur les processus.

Les opérateurs de machines automatisées abordent leurs relations 

avec leur supérieur hiérarchique, leurs collègues et les clients de 

manière réfléchie, et ont une attitude constructive face aux défis liés 

aux contextes de communication et aux situations conflictuelles. Ils 

travaillent dans ou avec des groupes et appliquent les règles 

garantissant un travail en équipe fructueux.

Les opérateurs de machines automatisées analysent leurs approches 

et leurs actions de manière responsable. Ils s’adaptent aux 

changements, tirent d’utiles enseignements de leurs limites face au 

stress et agissent dans une optique de développement personnel. 

Ils se distinguent par leur motivation, leur comportement au travail 

exemplaire et leur volonté de se former tout au long de la vie.

a1.3 Ils expliquent les structures 
organisationnelles classiques ainsi que les 
instances responsables au sein des 
entreprises. (C2)

a1.1 Ils expliquent différentes méthodes 
pour accéder aux ordres de production (par 
exemple, SAP). (C2)

a1.5  Ils assurent la coordination concrète 
de la production avec les processus en 
amont et en aval, en lien direct avec les 
personnes impliquées. (C3)

a1.3 Ils demandent à la personne 
responsable de préciser les éléments peu 
clairs. (C3)



Mission de la Haute 
école fédérale de la 
formation 
professionnelle (HEFP)



VISION HEFP

«En qualité de haute école 
suisse, nous sommes la 
partenaire de confiance pour les 
questions liées à la formation 
professionnelle du présent 
comme du futur. »



HAUTE ÉCOLE FÉDÉRALE EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE HEFP
La HEFP est l’organisation experte pour le développement de la formation professionnelle.

Zollikofen
/
BernLausann

e

Olten
Zürich

Lugano

Mandat national –
ancrage régional

Proche du monde du travail et 
des associations économiques

Tout d’une seule et 
même source –
de la recherche à la 
formation continue 



/

Haute école fédérale en formation professionnelle - HEFP
La Haute école fédérale en formation professionnelle HEFP est l’organisation 
experte suisse pour la formation professionnelle - La Confédération est 
propriétaire de la HEFP. La HEFP est rattachée au Département fédéral de 
l'économie, de la formation et de la recherche

Guy Parmelin
dirige le Département fédéral de 
l'économie, de la formation et de la 
recherche (DEFR) depuis 2019. Il est 
président de la Confédération suisse 
en 2021.

Zollikofen / Bern

Renens

Olten

Zürich

Lugano

199 Postes à plein   

           temps 

               

251 Employé-e-s

17 Apprenti-e-s

20.03.2023
HEFP - L'excellence suisse en formation professionnelle

14

48 Mio CHF Budget



QUE FAIT CONCRÈTEMENT la HEFP ?

Formation 
- des enseignants-es  des écoles professionnelles

- des experts-es aux examens
- continue certifiante (CAS/DAS/MAS) et non-certifiantes
- Bachelor/Master en formation professionnelle 

Recherche dans le domaine de la formation professionnelle
- Enseignement et apprentissage dans la FP

- Intégration dans la FP et le marché du travail
- Pilotage de la FP

Nous accompagnons le développement des métiers et les associations 
professionnelles

Représente le système dual suisse  à l’international
- projets de coopération, cours pédagogique, conseil, mobilité 



Partenaires de la mise en œuvre

La séance de lancement a pour but de réunir les responsables de la mise en œuvre 
au niveau régional

Associations 
professionnelles

Cantons

Cours 
Interentreprises

Ecoles 
professionnelles



Développement des métiers: 
Offres pour la formation professionnelle

• Profil professionnel
• Profil du 

développement des 
métiers

• Echanges 
d’expériences en grand 
groupe

• Enquête en ligne au 
sein du champ 
professionnel

• Ateliers 
d’approfondissement 
thématique

• Procédure de qualification
• Plan de formation et 

ordonnance

• Concept d’information et de 
formation

• Séances d’information relatives  à 
la mise en œuvre

• Documents pour la mise en œuvre 
au sein des trois lieux de formation

• Documents de mise en œuvre 
relatifs à la procédure de 
qualification

• Echanges d’expériences pendant la 
1ère volée de formation



Compétences opérationnelles

Est compétent pour agir celui qui
exécute des tâches et des 
activités professionnelles de sa
propre initiative, de manière
ciblée, professionnelle et flexible.
SEFRI, Manuel Processus de développement
professionnel dans la formation
professionnelle initiale, 2017

Compétences 
opérationnelles

Connais
sances

Aptitudes

Attitudes

Accompagnement pédagogique

Laurent Lehner,
Haute école fédérale en formation professionnelle HEFP



De la situation aux compétences/ressources

Dimension 
professionnelle

Dimensio
n sociale

Dimension 
méthodologique

COMPETENCEDimension
personnelle

Ressources de la 
compétence

Savoir

Savoir faire

Savoir être

Mobilisation des 
ressources
en situation 
professionnelle 

Situation métier : 
réceptionner l’ordre de 
production industrielle 
de biens et planifier 
l’exécution de son 
propre travail,



Ressources 
d’une 

personne

Connaissance
s

Attitudes

Aptitudes

Compétence opérationnelles ou «savoir-agir»

Former et évaluer en orientation compétences
18.08.2021

Dimension 
professionnelle

Dimension sociale

Dimension 
méthodologique

Dimension 
personnelle

Compétences 
opérationnelles

Situations du 
quotidien

Analogies et pré-
acquis



Formation = développement de ressources personnelles

Rôle de la formation sur le 
terrain
• L’Expérience pratique comme base de la 

compétence opérationnelle
• Savoir comment:  savoir situationnel 

Rôle de la formation à l’école 
professionnelle
• Les connaissances spécialisées comme 

base de la compétence opérationnelle
• Savoir quoi: savoir déclaratif (termes, 

concepts, formules)
• Savoir comment: savoir procédural 

(processus)  

Former et évaluer en orientation compétences

18.08.2021

Situations du 
quotidien



Lieu de formation 
entreprise



Lieu de formation entreprise – Nouveaux contenus de formation et 
domaines spécifiques

• Systèmes de contrôle numérique des processus

• Contrôle des matériaux (y compris utilisation des instruments de mesure de 
même que leur calibrage) et  processus d’achat des matériaux

• Production de l’échantillon / échantillonnage aléatoire ainsi  que mise en route 
pour atteindre la cadence voulue

• Reflet des responsabilités au sein des entreprises au plus proche de la réalité 

• Réutilisation des matériaux de recyclage



Lieu de formation entreprise – Contenus de formation supprimés

• Objectifs évaluateurs dans le domaine de la planification de la 
production

• Exclusion des travaux en amont et en aval hors du domaine 
d’activité propre



Lieu de formation entreprise – Programme de formation «Tableau de coopération»



Lieu de formation 
entreprise – Annexe 2



Lieu de formation entreprise – Annexe 2



Lieu de formation entreprise – Annexe 2

• En principe, aucun travail dangereux ne doit être effectué 
par des apprenti·e·s mineurs
(Ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs – Art. 4 al. 1 OLT 5) 

• Dérogation à l'annexe 2 du plan de formation, car, selon 
l'entreprise, les objectifs de la formation professionnelle 
initiale ne peuvent sinon pas être atteints.

• Les mesures d’accompagnement (cf. annexe 2 du plan de 
formation) doivent être mises en œuvre dans l’entreprise 
formatrice.



Lieu de formation entreprise – Dangers dans le cadre de l’utilisation 
des installations, des machines et des outils

Danger Sujets de prévention pour la formation, instruction et surveillance

Soulever et porter des
charges

Soulever et porter correctement une charge (Suva 44018, Suva 44018, CFST 6245

Bruit dangereux pour
l’ouïe (> 85 dB)

Mesures visant à réduire le bruit dans l’entreprise EPI (Suva 67009 / 67020)

Milieux chauds/froids
Fluides sous pression

Etiquetage des milieux

Outils de travail/de transport en 
mouvement

Formation sur les chariots élévateurs ou transpalettes électriques (cours 1 jour –
CIE 1.1), formation continue régulière

En cas de besoin de l'entreprise pour atteindre les objectifs de la formation : 
Formation de base à la conduite de chariots élévateurs catégorie R (4 jours) avant 
la première utilisation, instruction par un expert (selon CFST 6518 pt 8)
Formation à l’élingage pour le transport de charges avec une grue (Suva 33099)

Risque de chute à des postes de 
travail surélevés et/ou par des 
ouvertures dans le sol

Mesures de protection contre les chutes, Aides à la montée sûrs (p. ex. plateforme 
de maintenance, escalier de maintenance), Signalisation des zones dangereuses

Les dérogations en vigueur ainsi que les mesures d'accompagnement sont indiquées de manière contraignante à l'annexe 2.

https://www.suva.ch/fr-ch/download/regles-et-conseils/soulever-et-porter-correctement-une-charge/soulever-et-porter-correctement-une-charge--44018.F?lang=fr-CH
https://www.suva.ch/de-ch/download/regeln-und-tipps/hebe-richtig---trage-richtig/hebe-richtig---trage-richtig--44018.D
https://www.suva.ch/fr-ch/download/document/manutention-de-charges--cfst/manutention-de-charges--cfst--6245.F?lang=fr-CH
https://www.suva.ch/fr-ch/download/listes-de-controle/bruit-au-poste-de-travail/bruit-au-poste-de-travail--67009.F?lang=fr-CH
https://www.suva.ch/fr-ch/download/listes-de-controle/protecteurs-d-ouie/protecteurs-d-ouie--67020.F?lang=fr-CH
https://www.suva.ch/fr-ch/download/directives-et-lois/directive-pour-la-formation-et-l-instruction-des-conducteurs-de-chariots-de-manutention--cfst/directive-pour-la-formation-et-l-instruction-des-conducteurs-de-chariots-de-manutention--cfst--6518.F?lang=fr-CH#state=%5Be16af6faf743478f8f02ef141e6d0c10%5Bopen%5D%3Dtrue%5D
https://www.suva.ch/fr-ch/download/fiches-thematiques/formation-a-l-elingage-de-charges-avec-une-grue/standard-variante--33099.F?lang=fr-CH


Danger Sujets de prévention pour la formation, instruction et surveillance

Dépannages, 
travaux de maintenance des 
installations et des machines

Huit règles vitales pour la maintenance des machines et installations (Suva 88813)
Mesures de protection contre les démarrages intempestifs (Suva 67075)

Utilisation des substances dangereuses 
- Danger d’incendie et d’explosion

Triangle du feu, sources d’ignition, Point d’éclair, domaine d’explosion, Mesures de 
protection contre l’incendie / l’explosions, Substances facilement inflammables, voici 
comment éviter le risque d’explosion (Suva)

Utilisation des substances dangereuses 
– Mise en danger de la santé / atteinte à 
la santé p. ex. empoisonnement, 
brûlures, allergie

[Extrait] Énumération des catégories de danger des produits chimiques et des voies 
d’exposition au poste de travail, Obligation et responsabilité de l'apprenti en matière de 
sécurité et de protection, Connaissance de la responsabilité de l’employeur
et de sa propre responsabilité en tant qu’employé dans le cadre du devoir de diligence 
lors de l’utilisation de produits chimiques. 
Protection de la santé pour l’utilisation des produits chimiques (SECO 710.245)
Action prioritaire produits chimiques (SECO), Pictogrammes du Système Général 
Harmonisé SGH, phrases H (mentions de dangers) et phrases P (conseils de prudence) 
(chemsuisse A11), Valeurs limites d’exposition aux postes de travail VME (Suva 1903) 
Fiche de données de sécurité FDS (chemsuisse C02), fiche de spécification et étiquette 
sur les substances dangereuses utilisées ; EPI, Substances dangereuses – Ce qu’il faut 
savoir (Suva 11030), Les produits chimiques utilisés dans l’industrie du bâtiment – Tout 
sauf anodins (Suva 44013), Transport sûr, Entreposage, utilisation et élimination de 
manière correcte

Les dérogations en vigueur ainsi que les mesures d'accompagnement sont indiquées de manière contraignante à l'annexe 2.

Lieu de formation entreprise – Dangers dans le cadre des dépannages, 
travaux de maintenance et de l’utilisation des substances dangereuses

https://www.suva.ch/fr-ch/download/supports-de-formation/support-pedagogique--huit-regles-vitales-pour-la-maintenance/support-pedagogique--huit-regles-vitales-pour-la-maintenance--88813.F?lang=fr-CH
https://www.suva.ch/fr-ch/download/listes-de-controle/mesures-de-protection-contre-les-demarrages-intempestifs/mesures-de-protection-contre-les-demarrages-intempestifs--67075.F?lang=fr-CH
https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/par-danger/materiaux-rayonnements-et-situations-a-risque/explosions-dues-a-des-substances-inflammables-et-facilement-inflammables?lang=fr-CH
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Chemikalien-und-Arbeit/vollzugsschwerpunkt_sichem.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Chemikalien-und-Arbeit/chem-at-work.html
https://www.chemsuisse.ch/fr/notices
https://www.suva.ch/fr-ch/download/directives-et-lois/valeurs-limites-d-exposition-aux-postes-de-travail/standard-variante--1903.F?lang=fr-CH
https://chemsuisse.ch/files/155/FR-Notices-d-information-par-themes/725/Notice-C02.pdf
https://www.suva.ch/fr-ch/download/document/substances-dangereuses--ce-qu-il-faut-savoir/substances-dangereuses--ce-qu-il-faut-savoir--11030.F?lang=fr-CH
https://www.suva.ch/fr-ch/download/document/les-produits-chimiques-utilises-dans-l-industrie-du-batiment/les-produits-chimiques-utilises-dans-l-industrie-du-batiment--44013.F?lang=fr-CH


Lieu de formation entreprise – Mise en application de l’annexe 2



Lieu de formation -
Cours interentreprises 
(CIE)



Lieu de formation CIE

No CIE Année de 

formation
Titre CO Jours Evalué

1.1 1 Cours de conduite du 
chariot élévateur à timon

b3 1 non

1.2 1 Aptitudes mécaniques de 
base 

a2, b1 7 oui

2 2 Groupes (aggrégats) et 
maintenance

b1, d1, c1, d1 8 oui

3 2 Pneumatique, technologie 
électrique et de contrôle,
évaluation des données

a2, b1, b2, 
b4, c5, d2

12 oui



Lieu de formation CIE

• Harmonisation des contenus des cours dans tous les centres 
de cours interentreprises tout en conservant les particularités 
régionales.



Lieu de formation CIE - Contenus complétés

• Numérisation (par exemple, systèmes de contrôle numérique 
des processus, évaluation des données)

• Electrotechnique & technique de commande

• Inspection / travaux de maintenance automatisés



Lieu de formation CIE - Réduction

• Technique d’usinage mécanique (par exemple, fraisage,  
tournage)

• Réduction dans le domaine de la pneumatique (zoom sur  
l’électropneumatique)



Lieu de formation CIE - Nouvelle gestion des absences

• Absences justifiées : Si un participant ou une participante doit être dispensé(e) des cours pour des 
motifs impérieux, certificat médical à l’appui, par exemple pour cause de maladie ou d’accident, 
service militaire ou décès dans la famille (absence dite excusée), avant ou pendant le cours, 
l’entreprise est tenue de communiquer immédiatement par écrit le motif de l’absence au centre de 
cours et à la commission des cours, à l’attention de l’autorité cantonale compétente. 

• Absences non-justifiées : Si un participant ou une participante doit rattraper des cours en raison 
d'absences non excusées ou d'une mesure disciplinaire, le centre de formation peut leur facturer 
des frais administratifs d'un montant maximal de CHF 100.00.



Lieu de formation –
école



Lieu de formation école – Tableau des leçons



Lieu de formation école – Nouveautés

• Suppression le contenu concernant la planification de la 
production

• Nivellement des exigences en compétences mathématiques et 
physiques

• Réduction dans les domaines de la pneumatique et de la chimie

• Extension de la méthodologie de travail aux compétences en 
communication et en apprentissage autonome, ainsi qu'à la 
recherche et au travail avec l'IA



Priorisation - Travail numérique

• Promotion des compétences numériques par l'intégration de l'ordinateur 
portable comme outil de travail central

• Plateforme numérique couvrant tous les thèmes et tous les lieux de formation 
(One Note)

• Exigences relatives à l'appareil :
o 13,3 pouces
o Processeur (processeur performant, pas de tablette, surface ni de Chromebook)
o Écran tactile avec stylet obligatoire (examens, OneNote)
o La licence Office 365 est fournie par l'école et comprise dans le coût du matériel
o Fourchette de prix : environ CHF 600 à 900



Lieu de formation école – Support de cours

• Introduction d'un support pédagogique numérique uniforme avec 
partie pratique (nouvelle édition)

• Les cours continuent d'être conçus en fonction de la situation et 
axés sur les compétences

• Le support pédagogique est structuré par thème

• Le support pédagogique est le fruit d'une collaboration entre 4 
écoles professionnelles (2 francophones et 2 germanophones)



Lieu de formation école – Support de cours



Coopération des lieux de formation

• Accompagnement et encadrement des apprenti·e·s
dans tous les lieux d'apprentissage

• Coopération entre les lieux d'apprentissage / Contact 
entre les différentes personnes responsables
→Une prise de contact et une collaboration accrue avec 

l'entreprise formatrice sont souhaitées.
→Traitement et discussion semestriels du dossier de formation



Procédure de 
qualification



Procédure de qualification

• Maintien du principe de la structure de la procédure de 
qualification
• Examen écrit de connaissances professionnelles
• Travail pratique individuel (TPI)

• Nouveautés
• Examen CP : Suppression des notes de position
• TPI : Accent mis sur l'entretien professionnel au détriment de 

la documentation/présentation



Travail pratique (TPI) 
40% note éliminatoire

Culture générale 
20 %

Note d’expérience 
20 %

Documentation et présentation: 20 % 
(jusqu'à présent, positions individuelles à 25 % 
et 10 % respectivement)

Exécution & résultat : 50%

Connaissances professionnelles 
20 %

Proportion école professionnelle : 
50 %

Proportion CIE : 
50 %

Domaines de qualification Positions
(note entière ou demi-note)

Note éliminatoire

100 %

Entretien professionnel : 30% (15% jusqu’à 
présent)

Total DCO (180 min)
(2 notes de position jusqu’à présent)

1h 
(15’ + 45’)

16 à 32 h



Procédure de qualification

• Nouvelles dispositions d'exécution en cours d'élaboration

• Mise en œuvre dans la PKOrg

• Information pour les entreprises formatrices en vue de la 
première procédure de qualification selon la nouvelle 
législation (automne 2028)

• Formation prévue pour les expert·e·s
(Rencontre 2028 et lancement 2029)



Procédure de qualification

• Participation des responsables de formation à la 
formation sur la procédure de qualification
(chaque année en février/mars)

• Consultation du dossier de formation dans le cadre du 
TPI (n'est pas pris en compte dans l’évaluation)



Responsabilités des 
cantons



Responsabilité des cantons selon l’art. 24 al.1 LFPr

• Conseil et accompagnement des parties au contrat 
d'apprentissage en cas de mise en péril des objectifs de 
formation, de conflits, de changement de place d'apprentissage 
ou d'interruption de l'apprentissage.

• Surveillance : délivrance d'autorisations de formation, respect 
des dispositions légales, renseignements juridiques, décisions 
spéciales

• Collaboration aux procédures de qualification et à la formation 
des formateurs professionnels

• Promotion de la collaboration entre les trois lieux de formation 
et de la qualité de la formation.



Responsabilités des cantons - Autorisation de former



Responsabilités des cantons - Autorisation de former



Responsabilités des cantons - Autorisation de former



Responsabilités des cantons - Ordonnance du DEFR
concernant les dérogations à l’interdiction du travail de nuit et du 
dimanche pendant la formation professionnelle initiale



Responsabilités des cantons – Autres dispositions concernant le 
travail de nuit

Lien vers la brochure

https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Broschueren/seco_jugend_d_15_web.pdf.download.pdf/seco_jugend_f_15_web.pdf


Responsabilités des cantons – Diplômes professionnels pour 
adultes

• Acquisition de l'expérience requise conformément à l'art. 32 
OFPr : Cinq ans d'expérience professionnelle, dont au moins 
trois ans dans le domaine des opérateur·trice·de machines 
automatisées

• Preuve crédible de l'aptitude à satisfaire aux exigences de la 
procédure de qualification

• Principe de résidence pour l'admission



Questions ?

info@foma.ch

mailto:info@foma.ch
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